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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « APEX CONSTRUCTION » SARL 

Siège social : DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 02/11/2025 à 10H40 

N° d’immatriculation au registre analytique : 22269/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CHANGEMENT DE LA DENOMINATION SOCIALE                

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale « APEX CONSTRUCTION » SARL en date du 26/10/2025, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

❖ CHANGEMENT DE LA DENOMINATION SOCIALE 

- Au lieu de : « APEX CONSTRUCTION » SARL 

- Il faut lire : « APEX INTERNATIONAL » SARL 
 

Dénomination sociale : « DORAN INTERNATIONAL LOGISTIC » SARL 

Siège social : HODAN B.P 678-DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 02/11/2025 à 09H57 
Représentant : Me HAWA HAMADOU ALI 

Adresse : Rue de Marseille, Bâtiment Som Clinic ,5eme Etages -DJIBOUTI 

N° d’immatriculation au registre analytique : 9016/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification :  CESSION DE PARTS SOCIALES 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million de Francs Djibouti) divisée en 40 parts sociales de 25.000 FDJ (vingt-cinq mille Francs Djibouti) chacune, entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M.ABDOURAHMAN ELMI ISMAEL  …………… ………………..…….........…  20 parts soit 500.000 FDJ 

- Mme.NEIMA AWALE GUEDI  …………………………….…………..................... 20 parts soit 500.000 FDJ 

- TOTAL………………………………………………..………………...…….…....... 40 parts soit 1.000.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à la procuration attestant de la représentation de Monsieur GOULED ABDOURAHMAN ELMI et Madame MURAN ABDOURAHMAN ELMI par Monsieur ABDOURAHMAN ELMI ISMAEL et à l’acte de cession de parts sociales 
de la société « DORAN INTERNATIONAL LOGISTIC » SARL en date du 26/10/2025 déposés et authentifiés par Me HAWA HAMADOU ALI, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES : 

- Monsieur ABDOURAHMAN ELMI ISMAEL cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur KAHIN ABDOURAHMAN ELMI qui accepte, 4 parts soit 100.000 FDJ qu’il détient dans le capital de la société 
« DORAN INTERNATIONAL LOGISTIC » SARL. 

- Monsieur ABDOURAHMAN ELMI ISMAEL cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur CHARMAKE ABDOURAHMAN ELMI qui accepte, 4 parts soit 100.000 FDJ qu’il détient dans le capital de ladite 

société. 

- Monsieur ABDOURAHMAN ELMI ISMAEL cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Madame SADO ABDOURAHMAN ELMI qui accepte, 4 parts soit 100.000 FDJ qu’il détient dans le capital de ladite société. 

- Monsieur ABDOURAHMAN ELMI ISMAEL cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur GOULED ABDOURAHMAN ELMI représenté par Monsieur ABDOURAHMAN ELMI ISMAEL qui accepte, 4 

parts soit 100.000 FDJ qu’il détient dans le capital de ladite société. 

- Monsieur ABDOURAHMAN ELMI ISMAEL cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, Madame MURAN ABDOURAHMAN ELMI représenté par Monsieur ABDOURAHMAN ELMI ISMAEL qui accepte, les 4 

parts restantes soit 100.000 FDJ qu’il détient dans le capital de ladite société. 

- Les présentes cessions sont consenties et acceptées moyennant le prix de 1.000.000 FDJ. 

❖ Conséquences sur la répartition après cession :  

- Mme.NEIMA AWALE GUEDI  …………………………….……….................. 20 parts soit 500.000 FDJ 

- Mme. SADO ABDOURAHMAN ELMI ………..………….…………................. 4 parts soit 100.000 FDJ 

- Mme. MURAN ABDOURAHMAN ELMI ………..………….…………............. 4 parts soit 100.000 FDJ 

- M. KAHIN ABDOURAHMAN ELMI ………..………….………….................... 4 parts soit 100.000 FDJ 

- M. CHARMAKE ABDOURAHMAN ELMI ………..….…………..................... 4 parts soit 100.000 FDJ 

- M. GOULED ABDOURAHMAN ELMI ………..…………………..................... 4 parts soit 100.000 FDJ 

- TOTAL………………………………………………..……………….……....... 40 parts soit 1.000.000 FDJ 



 

 

Dénomination sociale : « DJL PNEUS » SARL 

Siège social : DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 02/11/2025 à 10H40 

N° d’immatriculation au registre analytique : 23890/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CHANGEMENT DE LA DENOMINATION SOCIALE                

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale « DJL PNEUS » SARL en date du 27/10/2025, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

❖ CHANGEMENT DE LA DENOMINATION SOCIALE 

- Au lieu de : « DJL PNEUS » SARL 

- Il faut lire : « ETS DJBRIL OSMAN » SARL 

                                                                                                                                      
 

Dénomination sociale : « EBYAN INDUSTRIES » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 02/11/2025 à 10H57 

N° d’immatriculation au registre analytique : 23882/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification :  AUGMENTATION DU CAPITAL PAR VOIE D’APPORT EN NUMERAIRE /CESSION DE PARTS SOCIALES 
Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) soit 1 part sociale de 10.000 FDJ (dix-mille Francs Djibouti) , entièrement libérée, souscrite 

et attribuée comme suit : 

- M. DAUD HASSAN JEELE ………………………….…………….........…  1 part soit 10.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à la procuration attestant de la représentation de Monsieur MODINHO HASSAN JEELE par Monsieur DAUD HASSAN JEELE du 19/10/2025 établit par Me AHMED 

ABDILLAHI DOUALEH (notaire) et au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « EBYAN INDUSTRIES » SARL en date du 26/10/2025, il a été décidé de procéder 

aux modifications suivantes : 

I- AUGMENTATION PAR VOIE D’APPORT EN NUMERAIRE: 
Monsieur DAUD HASSAN JEELE associé unique de la société « EBYAN INDUSTRIES » SARL décide d’augmenter le capital social de 990.000 FDJ afin de le porter 

 1 000 000 FDJ,  

❖ Conséquences sur la répartition après augmentation:  
- M. DAUD HASSAN JEELE …………… …………….…………….........…  100 parts soit 1.000.000 FDJ 

II- CESSION DE PARTS SOCIALES : 

- Monsieur DAUD HASSAN JEELE cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur MODINHO HASSAN JEELE représenté par Monsieur DAUD 

HASSAN JEELE qui accepte, 49 parts soit 490.000 FDJ qu’il détient dans le capital de la société « EBYAN INDUSTRIES » SARL moyennant le prix de 490.000 FDJ. 

❖ Conséquences sur la répartition après cession:  

- M. DAUD HASSAN JEELE …………… …………….…………….........…  51 parts soit 510.000 FDJ 

- M. MODINHO HASSAN JEELE …………… …………….……..…......…  49 parts soit 490.000 FDJ 

- TOTAL………………………………………………..………………..….. 100 parts soit 1.000.000 FDJ 
 


